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2 0 1 5 :  u n  a c c o r d 
contestable et contesté
Un accord avait été signé 
en mai 2015 af in de 
permettre d’améliorer les 
conditions des agents de 
sécurité cynophile.
Cet accord (toujours en 
vigueur), signé par la 
CGT et la CFTC, pose 
d’importants problèmes 
de  m i se  en  œuv re , 
notamment au sujet 
de la couverture santé 
du chien, trop chère et 
surtout rendue obligatoire 
par cet accord. 
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 Cela avait amené FO à ne pas signer cet accord et à demander sa 
renégociation.

Plus d’un an de négociations et un nouvel accord
Des négociations ont été engagées et ont abouti à un avenant qui modifie la 
problématique du financement des frais de santé du chien, si l’indemnité de 
1,13€ demeure inchangée, l’assurance santé pour le chien devient optionnelle 
et facultative.
Pour FO, une des raisons du refus de signer l’accord de mai 2015 a été levée.

Il n’en demeure pas moins que notre revendication de la prise en charge de 
l’assurance santé du chien par l’employeur est toujours d’actualité.

Indemnité de chien: cotisations sociales ou pas ?
Autre sujet de préoccupation, le possible assujettissement de l’indemnité de 
chien à cotisations sociales. 
Cette indemnité, même si elle existe depuis de nombreuses années, intègre 
avec ce nouveau texte, de manière forfaitaire, un certain nombre d’éléments, 
dont la «mutuelle» pour le chien, mais n’impose plus l’obligation pour l’agent 
de souscrire un contrat de protection pour l’animal et donc de justifier cette 
souscription.
FO avait fait la demande au Syndicat National des Entreprises de Sécurité 
(SNES), en sa qualité d’organisation patronale pilotant ce dossier, afin 
d’obtenir de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) 
une position et ainsi protéger les salariés et leur éviter de devoir payer des 
cotisations sociales sur l’indemnité de chien.

L’ACOSS précise que l’indemnité n’est pas un élément de salaire (voir 
document en annexe 2) et n’est donc pas soumis à cotisations.

Indemnité de déplacement
Une indemnité de déplacement avait été instaurée avec l’accord de 2015. Une 
clause d’indexation était prévue. Mais, la référence d’indexation aurait dû 
amener à diminuer l’indemnité l’année d’après la mise en œuvre de l’accord ! 
L’avenant indexe l’indemnité de transport sur l’index diffusé annuellement 
par l’administration fiscale.
L’instauration de cette indemnité transport et son indexation est une des 
revendications de FO.

Formation du binôme
Une formation continue obligatoire est instaurée, mais sans test d’évaluation, 
comme le revendiquait FO.
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En effet, l’accord de mai 2015, signé par la CGT et la CFTC, prévoyait des 
évaluations, sans que les modalités en soient définies, ouvrant la porte à de 
possibles abus.
Ces 21 heures annuelles de formation continue, qui sont un minimum, 
correspondent au programme imposé pour la délivrance de l’attestation 
de maintien des compétences (MAC), nécessaire pour renouveler la carte 
professionnelle «cynophile».
Pour FO, ceci est une avancée même si ce nombre d’heures annuelles est en-
deçà de ce qui est nécessaire pour un bon niveau de compétence du binôme.

Une des revendications de FO, la reconnaissance des heures de formation 
comme temps de travail effectif et payées comme tel. Nous l’avons obtenue.

Le point relatif au lieu de formation, nous apparaît avoir été réglé puisque 
seules les heures obligatoires, comptant pour le renouvellement de la carte 
professionnelles, doivent se dérouler en centre agréé par le CNAPS. Les 
formations habituellement effectuées en interne au sein de l’entreprise 
pourront continuer à se faire dans ce cadre.

Cet accord, entrera en vigueur au 1er jour du mois qui suivra la parution de 
l’arrêté d’extension au Journal Officiel (environ 6 mois !).

La prise en compte de certaines revendications nous ont permis d’aboutir 
à l’accord. Nous poursuivrons notre action pour que le métier d’agent de 
sécurité cynophile soit pris pleinement en compte dans ses qualifications 
et particularités. 
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